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ACE-ODAM 2017 
DIRECTIVES POUR SOUMETTRE UNE PROPOSITION 

Dans le cadre du congrès, vous êtes invités à soumettre des propositions de communication 
(en français ou en anglais) parmi les catégories suivantes :  

A. Communication orale  
a. Doit comprendre un article comptant entre 1 à 6 pages (toutefois, les 

participants inscrits au Concours étudiant et au prix Jeune chercheur doivent 
soumettre un article comptant au minimum 5 pages et au maximum 6 
pages). 

B. Table ronde/débat d’experts   
C. Symposium (recueil de présentations sur un sujet)   
D. Atelier (90 minutes) 

 
Les propositions peuvent être soumises en français ou en anglais et découler de la 
recherche ou de la pratique professionnelle.  
 
Les propositions peuvent s’appliquer à tous les sujets pertinents aux thèmes du 
congrès 2017 de l’ACE-ODAM. 
 
LES SUJETS D’INTÉRÊT INCLUENT :  
 
•   Conception organisationnelle et gestion •   Perspectives interculturelles  

•   Ergonomie en innovation et conception •   Santé, stress et bien-être au travail  

•   Environnement psychosocial du travail •   Changements sociotechniques 

•   Ergonomie participative •   Évaluation du lieu de travail 

•   Gestion de systèmes techniques 
complexes 

•   Qualité et ergonomie 

•   Macroergonomie •   Ergonomie et avantage concurrentiel 

•   Systèmes de formation et apprentissage 
organisationnel 

•   Biomécanique du travail  

•   Conception de programmes d’ergonomie •   Résilience 

•   Marché du travail et transformation de la 
société 

•   Apport de l’ergonomie à la culture de 
sécurité 

•   Organisation du travail, relations de 
travail, interface travail-famille 

•   Expérience utilisateur 

 
 
LES DOMAINES D’APPLICATION LIÉS AUX SUJETS D’INTÉRÊT INCLUENT : 
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• Soins de santé • Industries de la construction et de 

l’extraction 

• Industries de service • Industries des ressources 

• Industries de la fabrication • Technologie 

• Industries du savoir • Petites et moyennes entreprises 

• Transport • Tourisme 

 
 
1. LIGNES DIRECTRICES POUR SOUMETTRE UNE PROPOSITION DE 
COMMUNICATION  
 
A:  Communication orale 
Les propositions de communication doivent suivre la procédure suivante :  

1) Un résumé de 1 page doit être envoyé en respectant le modèle indiqué ci-
dessous. 
2) Une évaluation à l’aveugle des résumés sera effectuée par au moins deux 
évaluateurs.    
3) Après le processus d’évaluation, les auteurs recevront un avis d’acception ou non 
de leur proposition. 
4) Les auteurs dont le résumé aura été accepté devront soumettre un article final 
comptant entre 1 et 6 pages (c.-à-d. un document plus détaillé du résumé ne 
dépassant pas 6 pages), rédigé selon les directives du modèle de présentation et qui 
tient compte des commentaires fournis par les évaluateurs.  
 

Types de résumé pour une communication orale : 
 i) Résumé structuré reposant sur des méthodes de recherche officielle 
 

• Veuillez consulter le document ACE-ODAM 2017 – Modèle de présentation d’une 
proposition de communication de recherche qui est affiché en ligne.  

 
ii)  Résumé structuré reposant sur un PROJET APPLIQUÉ  
Les auteurs sont encouragés à proposer une communication en collaboration avec les 
secteurs industriels participants (p. ex., gestionnaires, syndicats, représentants en SST, etc.) 
lorsque cela est possible.  
 

• Veuillez consulter le document ACE-ODAM 2017 – Modèle de présentation d’une 
proposition de projet appliqué qui est affiché en ligne.   

 
B/C/D :  Table ronde/débat d’experts, symposium et atelier  
Le comité organisateur accepte les propositions de table ronde ou débat d’experts, de 
symposium et d’atelier de 90 minutes.     
Une proposition de symposium doit comprendre 4 ou 5 présentateurs qui aborderont un 
thème commun pendant une séance d’au moins 90 minutes. Chaque panéliste devra 
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présenter une communication orale d’environ 15 minutes sur un sujet ayant trait au thème. 
Dans le cadre des propositions de symposium acceptées, les présentateurs devront 
soumettre un article comptant entre 1 à 6 pages et respecter le Modèle de présentation des 
communications orales (reposant sur la recherche ou un projet appliqué, le cas échéant). 
 
Une table ronde ou un débat d’experts doit réunir un petit groupe de personnes qui 
donneront chacun leur point de vue sur un thème particulier pendant 5 à 10 minutes. La 
discussion peut inclure un débat. Le responsable du groupe devra faciliter les échanges 
(discussions et débats) entre les panélistes et les participants.  
 
Un atelier interactif de 90 minutes permettra aux facilitateurs de faire des exercices avec les 
participants dans le but d’examiner un outil, une méthode ou un sujet en profondeur. Les 
ateliers durant plus de 90 minutes seront pris en considération dans cette catégorie.  
 
Les propositions en vue d’une table ronde ou d’un débat d’experts, d’un symposium ou d’un 
atelier seront évaluées par le comité organisateur élargi. Une brève notice biographique 
devrait être incluse conformément aux modèles de présentation des communications.  
 

• Veuillez consulter le document Modèle de présentation des communications – table 
ronde,  symposium et atelier de l’ACE-ODAM 2017 qui est affiché en ligne.   

 
2. Communications acceptées 
Normalement, les communications acceptées sont en fonction de travaux terminés et de leur 
degré élevé de pertinence avec le travail des membres de l’ODAM et de l’ACE.   
 
Les auteurs d’une proposition de communication orale, incluant les auteurs de la catégorie 
symposium, devront soumettre un article final (minimum 1 page et maximum 6 pages). Les 
communications orales du texte complet seront limitées à 15 minutes auxquelles 
s’ajouteront 2 minutes pour les questions.   
 
3. Concours étudiant de l’ACE 
 
Dans le cadre du congrès annuel, un concours de la meilleure communication orale sera 
organisé pour les étudiants membres de l’ACE (le prix des Fondateurs, destiné aux 
étudiants de 3e cycle, et le prix J.M. Christensen, destiné aux étudiants de 2e cycle). Les 
étudiants qui désirent soumettre un résumé et participer au Concours étudiant doivent 
répondre aux critères suivants :  
a) Être le premier auteur de l’article.   
b) Indiquer la catégorie de prix sur le formulaire de soumission de résumé (c.-à-d. 2e cycle 
ou 3e cycle).  
c) Être membre en règle de l'ACE.  
d) Soumettre un document final (une fois que le résumé est accepté) comptant au moins 5 
pages et pas plus de 6 pages aux fins d’examen par le comité des prix.  
 
Conformément aux directives de présentation d’une communication orale, les personnes 
dont le résumé aura été accepté devront soumettre un article final qui tient compte des 
commentaires fournis par les évaluateurs.  
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Les étudiants peuvent soumettre une seule proposition de résumé pour le Concours 
étudiant. Toutefois, ils sont invités à soumettre d’autres résumés pour le programme régulier 
du congrès. L’ACE se réserve le droit de ne pas accorder de prix dans l’une des catégories 
du concours s'il n’y a pas suffisamment de propositions reçues ou si les textes reçus sont 
jugés insatisfaisants.   
 
4. ODAM : 3e Prix annuel Jeune chercheur Ted Brown & Hal Hendrick 
  
Ce prix est destiné aux jeunes chercheurs dans le but de reconnaître leurs travaux de 
recherche et leurs projets dans le domaine de la conception organisationnelle et de la 
gestion, et d’appuyer leur cheminement de carrière dans ce domaine. Afin d’être admissible 
à ce prix examiné par les pairs, vous devez soumettre votre candidature et répondre aux 
critères suivants :  
  
i) Le travail présenté doit avoir été réalisé dans les cinq ans suivant l’obtention de votre 
diplôme. 
  
ii) Vous devez être le premier auteur de l’article complet (un minimum de 5 pages) et pouvoir 
présenter une communication orale au congrès de l’ACE-ODAM.  
  
Les candidats seront évalués en fonction de l’article final et de leur communication orale.  
  
5. DATES LIMITES 
 
Date limite pour soumettre une proposition de communication :                  3 février 2017 
Avis d’acceptation :                                                        15 mars 2017 
Date limite pour soumettre l’article final de la communication :      15 avril 2017 
 
6. MARCHE À SUIVRE POUR SOUMETTRE UN RÉSUMÉ 
 
Lorsque vous êtes prêt à soumettre votre résumé, veuillez vous rendre sur le site Web de 
l’ACE à  https://www.ace-ergocanada.ca/ace-odam-2017/index.html. Cliquez sur le lien 
Soumission d’auteur. Si vous êtes membre de l’ACE, veuillez vous connecter à votre profil 
pour soumettre votre proposition. Si vous n’êtes pas membre de l’ACE, vous serez invité à 
créer un nom d’utilisateur et un mot de passe. 
 
7. PRÉPARATION DE L’ARTICLE FINAL EN VUE DE LA COMMUNICATION ORALE  
 
Les modèles de présentation de l’article final en vue de la communication orale seront 
affichés dans la page Instructions aux auteurs de l’ACE-ODAM 2017. La date limite pour 
faire parvenir l’article sera également indiquée. L’article final doit comprendre entre 1 et 6 
pages. 
 
Tous les auteurs ayant soumis un résumé qui est accepté en vue d'une communication 
orale doivent soumettre un article final pour les actes du congrès. Les communications pour 
lesquelles aucun article n'aura été reçu seront automatiquement retirées du programme.  
 

https://www.ace-ergocanada.ca/ace-odam-2017/index.html
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La soumission des articles se fait par le biais du même formulaire utilisé pour soumettre le 
résumé.  

SEULS les articles soumis par les auteurs ayant déjà payé leur inscription au congrès 
avant la fin de la date d'inscription à tarif préférentiel seront compris dans le 
programme et publiés dans les actes du congrès.   

L'ACE estime que tous les articles sont protégés par le droit d'auteur et que les auteurs 
transféreront ce droit à l'ACE si leur article est accepté afin qu’elle puisse publier les articles 
dans les actes et les diffuser comme elle le souhaite. L’ACE n’empêchera pas les auteurs de 
soumettre leurs travaux pour être publiés par d’autres éditeurs. 

8. LANGUES 
 
Les propositions sont acceptées dans l’une ou l’autre des langues officielles du Canada 
(c’est-à-dire en français ou en anglais). Comme l’anglais est la langue principale des 
provinces de l’Ouest et de l’ODAM, des services d’interprétation simultanée seront offerts 
pour traduire les communications vers l’anglais. Toutefois, l’étendue des services 
d’interprétation simultanée dépendra du nombre de congressistes francophones et 
anglophones.   
 
9. QUESTIONS 
Pour en savoir plus, veuillez consulter les pages Web de l’ACE-ODAM 2017 au lien suivant :  
https://www.ace-ergocanada.ca/ace-odam-2017/index.html 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez écrire à events@ace-ergocanada.ca. 
 

https://www.ace-ergocanada.ca/ace-odam-2017/index.html
mailto:events@ace-ergocanada.ca

